6.- PROTOCOLE DE MEDIATION

ENTRE :

ayant pour conseil, Maître 

ET :

ayant pour conseil, Maître

décident librement d’entamer une médiation dans le cadre du litige qui les oppose et ont recours à cette fin aux services de :

Les parties reconnaissent avoir été informées par leurs conseils et par le médiateur du caractère volontaire et libre du processus de médiation.

A tout moment, chaque partie peut décider de suspendre ou de mettre fin à celui-ci sans devoir motiver sa décision.  La même faculté est réservée au médiateur.

Les parties conviennent de ce que la médiation se déroulera à (lieu)

1.- Objet de la médiation :

2.- Rôle du médiateur

Le médiateur réunit les parties, s’efforce de provoquer entre elles la création d’un dialogue et de susciter en chacune d’elles la démarche qui devrait leur permettre de formuler elles-mêmes des propositions susceptibles d’aboutir à un accord. 

Dans cette hypothèse, un protocole d’accord sera rédigé par le médiateur et soumis aux parties aux fins de signature.

Celui-ci pourra être homologué devant le Tribunal compétent.

3.- Sort de la procédure
Toutes les procédures (hormis celles revêtant un caractère purement conservatoire) seront suspendues jusqu’à ce qu’un accord soit conclu ou jusqu’à ce qu’une des parties, ou le médiateur, déclare mettre fin au processus de médiation.

4.- Confidentialité
Sauf accord contraire des parties, toutes les informations verbales ou écrites, ainsi que tous documents transmis pour les besoins des débats tenus dans le cadre de la médiation, sont strictement confidentiels.

Les parties sont informées de ce qu’elles s’exposent à être condamnées à des dommages et intérêts en cas de divulgation soit à des tiers, soit à toute juridiction, du contenu des discussions échangées en cours de médiation.
Cette obligation pèse sur les parties présentes à la médiation ainsi que sur le personnel dont elles ont à répondre ; l’article 458 du Code pénal sanctionne les manquements qui seraient relevés à cet égard dans le chef des avocats, conseils de parties ainsi que du médiateur.

Le médiateur ne pourra être appelé par aucune des parties à témoigner auprès de quelque juridiction que ce soit relativement au déroulement du processus de médiation et contenu de celui-ci.

5.- Honoraires
Les parties s’entendent pour que les honoraires et frais du médiateur soient partagés par moitié entre elles, tout en demeurant néanmoins solidaires relativement aux sommes dues au médiateur.

Le taux des honoraires est fixé à la somme de                                         par heure de réunion ou de travail.

Les frais seront calculés comme suit :

· Ouverture de dossier :
40,00 €

· Feuillets dactylographiés : 8,00 € x
€

· Téléphone / fax (10% des frais de correspondance)
€

· Copie : 0,50 € x 
€

Chacune des parties est invitée à verser, dès la signature de la présente, une provision de
                  € sur le compte n° 000-0000000-00 du médiateur, à valoir sur ses frais et honoraires.  Le paiement de cette provision conditionne le début de la médiation.  D’autres avances sur frais et honoraires pourront être demandées en cours de procédure.

Le médiateur pourra suspendre ou interrompre le processus de médiation si l’une des parties ne procédait pas au règlement des provisions sur frais et honoraires dus.

6.- Prescription
Conformément à l’article 1731, alinéa 3, du code judiciaire, la signature du présent protocole suspend le cours de la prescription durant la médiation.

Sauf accord expres des parties, la suspension de la prescription prend fin un mois après la notification faite par l’une des parties ou par le médiateur à l’autre ou aux autres parties de leur volonté de mettre fin à la médiation.

Cette notification a lieu par lettre recommandée.

(Article 1731, alinéas 3 et 4 du code judiciaire)

7.- Homologation
Conformément à l’article 1733 du code judiciaire, les parties, ou l’une d’entre elles, pourront soumettre la teneur de l’accord obtenu en médiation au juge compétent aux fins d’homologation .







*







     *
       *

Fait à                                 , le 

Dressé en autant d’exemplaires que de parties, outre celui du médiateur, chacune d’entre elles reconnaissant avoir reçu un original (article 1731 du code judiciaire).

Signature 
Signature

En présence de :

                              Médiateur
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